
Abonnements

Vous  trouverez  ci-dessous  les  principales  démarches  à
effectuer lors de l’installation dans un nouveau logement à
Thoiry.

Eau potable et assainissement
Pour  souscrire  au  service,  assuré  par  la  Régie  des  Eaux
Gessiennes, contactez :

Technoparc, 200 rue Edouard Branly, BP 63, 01630 Saint-
Genis-Pouilly
Tel : 04 85 29 20 00
regie@reoges.fr
www.regieeauxgessiennes.fr

La Régie des Eaux Gessiennes a choisi d’adhérer au Fonds de
Solidarité Logement (FSL) qui peut aider certains usagers à
financer une partie des frais de logement, parmi lesquels le
paiement de la facture d’eau.

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur le site
internet :

https://www.regieeauxgessiennes.fr/le-fonds-de-solidarite-pour
-le-logement-fsl/ 

Eaux pluviales
Le service est assuré par la Communauté d’agglomération du
Pays de Gex (CAPG)

CAPG – 135 rue de Genève – 01170 Gex
04 50 99 38 97
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ep@paysdegexagglo.fr

Electricité
Le marché de l’électricité est soumis à la libre-concurrence
depuis une dizaine d’années. Il n’est donc plus imposé aux
nouveaux arrivants de souscrire à un contrat chez l’opérateur
historique.
Lors de l’installation dans un nouveau logement, le nouvel
occupant  doit  contacter  un  des  opérateurs  du  marché  pour
conclure un contrat d’acheminement de l’électricité.

Gaz
Le marché du gaz est soumis à la libre-concurrence depuis une
dizaine  d’année.  Il  n’est  donc  plus  imposé  aux  nouveaux
arrivants  de  souscrire  à  un  contrat  chez  l’opérateur
historique.
Lors de l’installation dans un nouveau logement, le nouvel
occupant  doit  contacter  un  des  opérateurs  du  marché  pour
conclure un contrat d’acheminement du gaz.

Fibre optique
Dans l’Ain, c’est le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-
communication de l’Ain (SIEA ) qui déploie sur l’ensemble du
département  le  réseau  public  Fibre  Optique  Li@in  (Liaison
Internet de l’Ain).

Si vous souhaitez savoir si votre domicile est éligible à la
fibre, faites le test sur le site www.reso-liain.fr.
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Contact
Mairie de Thoiry

374, rue Briand Stresemann
01710 THOIRY

04 50 41 21 66

mairie@mairie-thoiry.fr

mairie-thoiry.fr

mailto:mairie@mairie-thoiry.fr
https://www.mairie-thoiry.fr//

